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L’emploi et la protection sociale pour 
prisme…

La lutte contre la fraude traitée de 
manière incidente…



Enquête de terrain

Comparaisons internationales

  Entretiens
  Questionnaire en ligne auprès des plateformes
  Questionnaire en ligne auprès des prestataires-

utilisateurs

  Questionnaire auprès de nos conseillers sociaux à l’étranger
  Entretiens avec conseillers des ambassades à Paris
  Entretiens avec OCDE, BIT, Commission Européenne
  Entretiens avec experts étrangers

Méthodologie

Revue de littérature internationale et française



Plateformes et travail collaboratif : 
de quoi s’agit-il ?



La relation triangulaire d’emploiDes objets économiques et juridiques 
complexes



Amateurs vs. professionnels
Salariat vs. non salariés

Firmes vs. marchés

Un brouillage des concepts et des 
frontières



Le spectre du partage



Les « poupées russes »



Les 7 mondes au travers de deux critères clés



Plateformes de partage

Co-consommation + mutualisation des frais



Les « sept mondes » 



Opérateurs de services



Les « sept mondes » 



Jobbing



Les « sept mondes » 



Coopératives électroniques



Les « sept mondes » 



Places de marché



Les « sept mondes » 



Micro-travail



Les « sept mondes » 



Plateformes freelance



Une grande variété de travailleurs  
collaboratifs



Quels statuts pour quelles plateformes?



2500 – 5000 emplois directs



Les plateformes 
collaboratives, l’emploi et 

la protection sociale

Volume d’affaires 7 mds €/an



Jeff Bezos : « L’homme  est un service »



Un facteur d’intégration vers l’emploi



Plateformes collaboratives
et fraudes

Quels facteurs de risques?



Un changement d’échelle



Transactions transfrontalières

Extra-territorialité

Des activités très internationalisées



Une identification parfois difficile



Présentation HCFiPS – 13 janvier 2016

Plateforme Secteur Nature des emplois 
dans les secteurs 

traditionnels

Statut 
d'emploi sur 

les 
plateformes

Caractère des 
revenus et de 

l'activité

Comptabilisation 
actuelle de la recette

Questions posées

Hopwork Conseil (B2B) Indépendant ou 
salariat atypique

TI - AE Principale CA Requalification

Amazon Mechanical 
Turk

Micro-tâche 
(P2P/C2B)

Indéterminé Particulier – 
AE

Accessoire CA Evasion sociale - 
dumping social

Uber X Transport (B2C) Essentiellement 
indépendant

AE - salarié – 
TI

Principale CA - salaire Requalification - 
accidents du travail 

- fluctuation 
d'activités

Blablacar/Heetch Transport (P2P) Sans objet Particulier Accessoire Partage de frais Nature de la recette

Price Minister Commerce 
(B2C/P2P)

Indépendant Particulier - 
AE – TI

Accessoire CA Nature de la recette 
- affiliation

Airbnb Hébergement 
(P2P/B2C)

Indépendant - 
salarié

Particulier – 
TI

Accessoire CA Evasion fiscale - 
nature de la 
prestation

Bnbsitter Services 
domestiques 

(P2P/B2C)

Salariat atypique Particulier – 
AE

Accessoire CA Requalification - 
évasion sociale - 

accidents du travail

SuperMano Services 
domestiques 

(P2P)

Salariat atypique Particulier – 
AE

Accessoire CA Evasion sociale - 
affiliation - 

accidents du travail

Vizeat Restauration 
(P2P)

Salariat atypique Particulier Accessoire Partage de frais Nature de la recette
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Des travailleurs collaboratifs 
quasi-exclusivement pluriactifs



Des rémunérations majoritairement très 
subsidiaires

Plateforme Nature du revenu pour le contributeur Montant moyen de la recette

Uber Revenu professionnel principal ou 
complémentaire

19,9 euros/heure en moyenne, la durée 
médiane de l'activité s'élève à 30h/semaine, 
soit près de 2400 euros/mois en moyenne.

Airbnb Revenu complémentaire 
(majoritairement)

1970 euros/ an environ (hôte "typique").

Blablacar Partage de frais n.c.

Heetch Partage de frais 1500 euros/an.

Hopwork Revenu principal n.c.

Everphotosh. Revenu professionnel principal ou 
complémentaire

Environ 1500 euros/mois

LRQDO Revenu complémentaire pour 
le responsable de ruche

400 - 500 euros par mois et par ruche.

Youpijob Revenu principaux ou complémentaires 50-70 euros par tâche en moyenne. 428 euros 
par an en moyenne.

Helpling Revenu principal ou complémentaire tarif horaire forfaitaire (19,9 euros/heure)

Supermano Revenu complémentaire 20 euros/heure en moyenne.

Vizeat Partage de frais n.c.

Price Minister Vente d'occasion - vente neuve n.c.

A Little 
Market

Revenu principal ou complémentaire n.c.

Le Bon coin Vente d'occasion - vente neuve Montant moyen par produit est de 11€ hors 
logement et hors immobilier. 

Foule factory Revenu complémentaire 100 euros/mois en moyenne.  Qq min/Tâches 
quelques minutes.



Plateformes collaboratives

Quelques éléments de cartographie du 
risque



Les types de fraudes éventuelles dans le 
champ social

 Fraudes aux  cotisations et aux prélèvements sociaux
Par les plateformes
Par les travailleurs collaboratifs : non déclaration ou 

salariat déguisé
 Fraudes aux prestations
  Par les travailleurs collaboratifs



Focus – plateformes de partage
Principaux risques
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Pistes de solution

  Définition du partage de frais

  La définition du partage de frais a trouvé une solution 
satisfaisante dans le BOI (instruction du 30 aout 2016)
  activité de co-consommation
 Frais directement engagés

  S’inspirer des critères fiscaux pour sécuriser juridiquement le 
partage de frais en matière sociale?



Focus – particuliers sur places de marché
Principaux risques
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Pistes

  Concurrence déloyale
  Travail dissimulé 
  Fraude aux prestations
  Ces risques sont d’autant plus fort lorsque les 

transactions peuvent être réalisées en espèces, sans 
intermédiaire

  Davantage de contrôles
  Simplifier la déclaration et le prélèvement
 Promouvoir le paiement en ligne



Focus – Travailleurs indépendants et 
micro-entrepreneurs

Principaux risques
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Pistes

  Salariat déguisé
  Non-déclaration

  Simplifier l’accès au statut de micro-entrepreneur
  Davantage de contrôles



Focus – Jobbing
Principaux risques
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Pistes

 Salariat déguisé
 Faux particuliers & non-déclaration
 Concurrence déloyale

  Simplifier la déclaration et le paiement des cotisations 
sociales

 Simplifier l’embauche sous statut de salarié de particulier-
employeur



Focus – Micro-travail
Principaux risques
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Pistes

  Non déclaration

  Développer la coopération entre administrations à l’échelle 
européenne et internationale

 Clarifier le statut du micro-travailleur au niveau européen?



Conclusions liminaires…

Les plateformes collaboratives 
exacerbent les risques…

…tout en offrant une meilleure 
traçabilité des transactions



Plateformes collaboratives:

Quels instruments et 
voies d’amélioration

pour lutter contre la fraude?



Au plan statistique, un besoin de 
recherche significatif …

Financer et lancer des programmes de 
recherche pluridisciplinaires



Améliorer la connaissance du travail 
collaboratif

 L’enquête « budget de famille » de l’Insee inclut ainsi 
pour la première fois un module de questions 
concernant les activités de vente, d’achat, de location 
et de troc en ligne. 

 L’enquête Emploi pour l’année 2017 inclut un module 
similaire.

 L’enquête annuelle sur les usages des NTIC comprend 
également des questions sur les activités de 
plateforme.

Pérenniser ces évolutions



Enrichir l’appareil statistique

Inclure une question sur l’utilisation des 
plateformes dans l’enquête SINE

Explorer la piste du big data avec les 
plateformes

Recommandations du CNIS



Faciliter la déclaration

Micro-entrepreneur collaboratif

CESU en un clic



Caisse de sécurité sociale digitale

Rôle de tiers de confiance des 
plateformes

Vers une sécurité sociale 3.0



Evolutions récentes

 S’appuyer sur la traçabilité des données: le droit de 
communication 
 article 95 LF pour 2016 pour les Urssaf; 
 décret n° 2015-1091 du 28 août 2015 pour la DGFIP 

obligation d’information claire, loyale et transparente 
des utilisateurs sur leurs obligations sociales et fiscales 
(article 87 LF pour 2016)

 Système de tiers déclarant (cf. PLFSS 2017)
Prélèvement de la taxe de séjour                                 

(AirBnB à Paris, Lille, Lyon, Nice, Marseille…)

S’appuyer sur la traçabilité des données

S’appuyer sur les plateformes collaboratives



Renforcer la coopération internationale

Prolonger la coopération fiscale en 
matière numérique par une coopération 

sociale



Un cadre clarifié

Un statut européen des 
plateformes



Davantage de contrôles

    Accroître les moyens donnés aux 
inspecteurs du travail

Renforcer la cellule internet de l’URSSAF 
de Paris
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